
PREUVE DE DEPOT N°

NOTIFICATION DE LA CESSATION D’ACTIVITE
D’UNE INSTALLATION CLASSEE

RELEVANT DU REGIME DE LA DECLARATION
Article R.512-66-1 du code de l’environnement

Nom et adresse de l’installation :

Sur le site, le déclarant exploite déjà au moins :

 une installation classée relevant du régime d’autorisation : ………………………………….

 une installation classée relevant du régime d’enregistrement : ………………………………

 une installation classée relevant du régime de la déclaration : ………………………………

✗ 29/07/2014 -  arrêté  d’enregistrement  délivré  à  la  société  Le  Béon Manufacturing  pour  le  travail  des
métaux et alliages (rubriques 2560-B1, 1220-3, 2561, 2575, 2910-A2 et 2940-2.b) ;

✗ 25/03/2019  -  récépissé  de  déclaration  de  succession  délivré  à  la  Société  Nouvelle  Le  Béon
Manufacturing ;

✗ 01/04/2019 – lettre de déclassement des rubriques 2560-B.1,  1220.c,  2575, 2910-A.2 et  2910-A.2 et
classement des rubriques  2560-B.1 (travail  mécanique des métaux et  alliages)  et  2561 (production
industrielle par trempe, recuit ou revenu de métaux et alliages) sous le régime de la  déclaration avec
contrôles périodiques.

Date de cessation de l’activité de l’installation classée : ………………………….……………………

Déclarant : 

Le déclarant a confirmé avoir informé par écrit le propriétaire du terrain sur lequel est sise l’installation ainsi que le
maire  ou  le  président  de  l’établissement  public  de  coopération  intercommunale  compétent  en  matière
d’urbanisme.

Date de la déclaration de la cessation d’activité : ………………………...………………………….….

Date de la notification de la cessation d’activité : ………………………...………………………….….

La présente preuve de dépôt vaut récépissé au titre de l’article R.512-66-1 du code de l’environnement.
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